CONTRAT D’ENGAGEMENT 

de mai 2010 à avril 2011, AMAP du Cérou

Les membres de l'AMAP : producteur et consommateurs se concertent tout au long de la saison sur l’évolution de leur partenariat, les difficultés éventuelles rencontrées de part et d’autre et les adaptations nécessaires, ils assument ensemble les aléas de la production, ils partagent les éventuels surplus de production selon des conditions définies conjointement. Le présent contrat établit les critères de l’échange, mais il se fonde avant tout sur un rapport de confiance et de solidarité.

Engagement de l’adhérent (des  co-adhérents)

· l'adhérent reconnaît avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’AMAP du Cérou, et en accepte les termes

· s'engage à aller à la ferme pour connaître le lieu et les modalités de la production du producteur

· reconnaît que les intempéries, les ravageurs et les maladies font partie intégrante de l’agriculture et peuvent nuire au bon développement des productions. Il accepte d’assumer ces imprévus et de participer au dialogue qui sera engagé entre l’AMAP et le producteur, en cas d’aléas empêchant le bon déroulement des distributions initialement prévues.

· s’engage à participer au déroulement des distributions et à permettre un bon fonctionnement de l’AMAP

·  adhère à l’AMAP du Cérou en réglant sa cotisation  de 5 € et en achetant seul (ou avec son co-adhérent) 1 part de production hebdomadaire pour la durée du contrat 

· adhère au réseau des AMAP (cotisation annuelle 15€) permettant ainsi une prise en charge associative et collective du développement des AMAP.

Engagement du (des) producteur(s)

· Le producteur reconnaît avoir pris connaissance des statuts et du règlement intérieur de l'AMAP du Cérou, 

et en accepte les termes.

· S'engage à rechercher et mettre en œuvre des modes de production écologiques et notamment la suppression de l'utilisation d'intrants chimiques dans le respect  des écosystèmes environnants, avec pour objectif le respect de la Charte des AMAP. 

· S'engage à partager équitablement les récoltes entre les adhérents et à ne distribuer que sa  production.

· Informe régulièrement les adhérents sur la vie de la ferme et les modalités de sa production.

· Participe à la rencontre des nouveaux paysans partenaires et aux actions du réseau des AMAP

· Adhère au réseau des AMAP (cotisation annuelle 15€) permettant ainsi une prise en charge associative et collective du développement des AMAP

Modalités de paiements et de distributions

Les distributions auront lieu de mai 2010 à décembre 2010, pour un total de 32 distributions.

- Prix du panier : 20 €, soit un total de 640 € pour 32 distributions. 

- Prix du demi-panier : 10 €, soit un total de 320 € pour 32 distributions. 

Les paiements seront échelonnés de mai 2010 à avril 2011, en 12 chèques, de la façon suivante :

- Pour un panier complet : 11 chèques de 53€ et 1 chèque de 57€


- Pour un demi-panier : 11 chèques de 27€ et 1 chèque de 23€

Chaque chèque sera encaissé à partir du 10 de chaque mois. 

Les chèques sont établis à l’ordre du producteur : M.  MONTOYA Olivier.

Ils sont datés du jour de signature du contrat, et remis au trésorier de l’AMAP du Cérou qui les transmet  au producteur avant le début de chaque mois.

	Le producteur

NOM :  MONTOYA Olivier

ADRESSE : 

    La Luganié, 81190 TREVIEN


	L’adhérent

Nom : 

Adresse


	L’adhérent

Nom : 

Adresse




Fait à ........................................... le                                                                               Signature

AMAP du Cérou, siège social : Mairie de Trévien, 

Contact : Chloé SAITTA, 27 Place du Foirail 81190 PAMPELONNE, 09 50 54 25 86, amapducerou@gmail.com

Alliance Midi-Pyrénées, Réseau des AMAP, 10 chemin Jaffary 31200 Toulouse


